
PARIS, le 7 février 2005 

 

 

 

Compte-rendu de la réunion au ministère de la santé entre les 

responsables du « Pôle organisation des soins, établissements et 

financements » et les organisations syndicales en date du 31 janvier 

2005 

 

 
 
BUT DE LA REUNION : Informer les syndicats et recueillir leurs commentaires 
concernant « les accords-cadres d’amélioration des pratiques hospitalières » 
 
RAPPEL :La loi du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie prévoit la possibilité 
d’accords-cadres ( journal officiel du 17 août 2004 texte 2, et JO du 26 décembre 
2004 décrets, arrêtés , circulaires texte 24) ; conclus entre les ministres de la santé 
et de la sécurité sociale, l’union nationale des caisses d’assurance maladie et les 
fédérations représentatives des établissements de santé en vue d’améliorer les 
pratiques hospitalières. 
Le thème du premier accord cadre a été précisé lors de la présentation de lutte 
contre les infections nosocomiales par le ministre : le bon usage des antibiotiques à 
l’hôpital. 
 
Lieu et personnes présentes :  
- ministère de la santé, 
- la réunion étant conduite par Mr Allaire, chef de service du pôle organisation des 

soins, établissements et financements, et mme le Dr Anne-Carole Bensadon, 
chargée de mission .  

- 3 représentants syndicaux (JL Trouillet pour la CMH). 
 
 
PRESENTATION DE L’ARCHITECTURE DES ACCORDS NATIONAUX (MME 
Bensadon) 
Cf annexe 1 
PRESENTATION DU DOCUMENT DE TRAVAIL de l’accord-cadre correspondant au 
bon usage des antibiotiques à l’hôpital (annexe 2)  
 
COMMENTAIRES : 
Les accords-cadres sont des accords tri-partites : l’Etat, l’assurance maladie, et les 
organisations représentatives. 
 
L’objectif est une cible nationale 
 
Outre les antibiotiques, les autres thèmes possibles pourraient être les statines, les 
affections de longue durée, les prescriptions de sortie et les transports… 
 



Les recommandations s’appuieront sur des référentiels (s’inspirant par exemple des 
recommandations faites par l’ANAES en 1996, le manuel d’accréditation septembre 
2004) validés par la Haute Autorité de Santé. 
 
Si un intéressement est prévu, il sera pour l’établissement (mais il n’ira pas 
directement aux médecins). Il s’appuiera sur des indicateurs ( annexes 2 et 3 : 
recensement des facteurs de coûts intervenant lors d’une modification de 
prescription à l’hôpital), mais peu de ces indicateurs sont accessibles. 
 
Il est prévu d’autres réunions de ce type pour tenir informer les fédérations 
syndicales de l’avancement de l’accord-cadre et recueillir leur avis et leurs 
commentaires  
 
JL Trouillet , membre du SNLRHP (membre de la CMH) 
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ANNEXE 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


